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Conseilmunicipal.
Observation 

sur le procès-verbal.
Question des tramways.

L’an mil huit cent quatre-vingt-sept, le Vendredi quinze Juillet, 
à huit heures et dem ie du so ir , le Conseil m unicipal, dûment, 
convoqué, s ’est réuni en séance  extraordinaire à l’Hôtel-de-Ville.

Présidence de M . G É R Y  L E G R A N D , M aire.

Secrétaire : M . D U P L O .

Présents :

M M . A l h a n t , B a g g i o , B é r e , B i a n c h i , B o n d u e l , B u c q u e t , D e s u r m o n t , 

D u f l o , G a v e l l e , G r o n i e r -D a r r a g o n , L h o t t e , M a r t i n , P a r e n t - P a r e n t , 

P a s c a l , R i g a t i t , R o c h a r t , T h é r y , V a i l l a n t , V i o l l e t t e , W e r q u i n , 

W e RTHEIMER &  W l L L A Y .

Absents :

M M . B a s q u i n , B o u c h é e , C a n n i s s i é , D a l b e r t a n s o n , D r u e z , D u t i l l e u l , 

H o u d e  &  S c r i v e , qui s’e x cu se n t  d e  n e^pouvoir  assister à  la  séance.
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Il est donné lecture du procès-verbal de la dernière séance.

M . T h é RY demande la parole sur le procès-verbal.

J ’avais quitté la salle, dit-il, quand la  question des T ram w ays a été agitee. Si 

j ’eusse été présent, j ’aurais appuyé les observations présentées par M . P a s c a l . En 

effet, il me paraît indispensable qu’ il y  ait constam m ent d eu x hommes sur les 

m achines à vapeur de service entre L ille  et R o u b a ix . S i un mécanicien tom bait 

m alade je  n’ ose songer aux conséquences terribles qui en résulteraient.

M . le M a i r e  a déclaré, dans une séance précédente, qu ’un homm e muni d un 

drapeau précéderait le car à vapeur aux endroits dangereux. Jusqu’à présent cette 

mesure si sage est restée lettre-m orte. Je suis partisan de la  vapeur, mais a la condi

tion qu’on prendra toutes les précautions nécessaires pour éviter les accidents. En 

terminant, je  prierai M. le M a i r e  de rappeler à la Com pagnie qu ’en ville les machines 

ne doivent pas m archer à une vitesse plus grande que celle des chevaux.
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M . W e r q u i n . —  Je ne puis qu ’approuver les observations présentées par 

M . T h é r y . L es mesures promises par M . le M a i r e  sont d ’autant plus nécessaires 

que la Com pagnie a perdu de vue l ’observation des règlements, en ce qui concerne 

le nom bre.des voitures. E lle  s’arrange de façon à doubler la longueur des trains, en 

se servant de voitures beaucoup plus longues que les anciennes.

Il est indispensable, je le repète, que l ’A dm in istration  veille à la stricte exécution 

du cahier des charges. Je n’ai pas besoin de rappeler les accidents suivis de m ort 

d ’homm e. Il y  a, pour moi, nécessité d ’exiger la traction  animée jusqu’à la sortie 

de la V ille . Q u ’au dehors on adopte la  traction  à vapeur, cela ne nous regarde pas.

M. L i i o t t e . —  J ’ai demandé la parole, à l ’effet de transm ettre à la M unicipalité 

une pétition signée par un certain nom bre d ’habitants de la  rue de R o u b a ix . Dans 

la dernière séance, le Conseil s’est prononcé d ’une façon form elle; de son côté, la 

Com m ission d ’enquête a pris égalem ent une décision définitive. Je n’ai donc pas à 

revenir sur la question de la traction  à vapeur. M ais tout en ém ettant un avis favo 

rable, le Conseil a entendu appliquer d ’une façon rigoureuse les prescriptions du 

règlem ent, et c ’est précisément l ’exécution de ces prescriptions que les habitants de 

la rue de R o u b a ix  dem andent à la M unicipalité. Certaines am éliorations dans le 

service sont indispensables. A in si il convient qu’il y  ait deux conducteurs sur les 

machines. Cette prescription a été maintenue quand nous avons renouvelé notre vœu.

M . le M a i r e . —  Je répondrai en peu de m ots à ces observations. L a  Com m is

sion d ’enquête, réunie à la Préfecture, a partagé l ’avis du Conseil municipal. Il a été 

convenu que la traction  à vapeur aurait com m e conséquence inéluctable la présence 

de deux conducteurs sur les machines et que le minimum de la .marche serait observe 

dans les endroits habités. D e plus, il a été décidé que les trains auraient une longueur 

déterm inée. J ’aime à croire que l ’ A dm inistration supérieure ratifiera pleinement ces 

dispositions.

En ce qui nous concerne, nous sommes suffisamment armés pour assurer la sécu

rité publique. U n hom m e muni d ’un drapeau signalera les endroits les plus dangereux. 

Jusqu’à ce jou r la Com pagnie n’était pourvue que d’une autorisation provisoire. 

Q uand elle aura une autorisation définitive, elle se soum ettra au règlement.

L a  rue de R o u b a ix , je  le reconnais, présente certains dangers ; la mise en 

exp loitation  du prolongem ent de la ligne par la rue des Ponts-de-Com ines per

m ettra au Conseil d ’obvier à cet inconvénient.

M . M A R T IN . —  Com m e mes honorables collègues, j ’ai été invité par les habi

tants de la rue de R o u b a ix  à me faire l ’interprète de leur réclam ation devant le
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Conseil. M ais com m e la question vient d ’être discutée suffisamment, je  me bornerai 

à présenter quelques petites observations. L e  nouveau règlem ent existe depuis 

15 jo u rs; néanmoins diverses infractions ont été commises depuis cette époque rela

tivem ent à la vitesse. O r, vous savez que la plupart des accidents sont dus à la 

vitesse, je  désirerais que M . le MAIRE puisse nous faire connaître quelles sont les 

mesures de rigueur dont il dispose pour m ettre fin à ces infractions. L a  m arche des 

trains n’est nullement réglem entée ; elle est lente ou rapide selon le bon vouloir du 

mécanicien,

M . G a v e l l e . —  Je ferai rem arquer au Conseil que sa décision n’a pas encore 

force de loi. Il convient d ’attendre l ’approbation du nouveau règlem ent, pour en 

réclam er l ’application.

M . GRONIER-DARRAGON. ■—  Il existe actuellem ent un règlem ent en ce qui con 

cerne le nom bre des voyageurs. O r, j ’ai rem arqué que la Com pagnie n’en tient 

aucun com pte. L es voyageurs sont trop  nom breux sur les plates-form es ; il en 

résulte parfois des discussions regrettables. Il me semble que la municipalité pourrait 

éviter cet inconvénient. Dernièrem ent, j ’ai constaté m oi même que 15 personnes, 

au lieu de 7, avaient pris place sur une plate-form e. C ’est là un abus qu ’il im porte 

de réprim er.'

M . G a v e l l e , A d jo in t .—  L ’observation de M . G r o n i e r - D a r r a g o N est juste. 

L es plates-form es doivent contenir un nom bre lim ité de voyageurs. Ces derniers 

peuvent, lorsqu’ils éprouvent une gêne, porter plainte au contrôleur ou rappeler le 

receveur à l’exécution  du règlem ent.

M . G r o n i e r - D a r r a g o n . —  C ’est d o n c  au receveur à faire la  p o lic e ?

M . L HOTTE. —  P our les chemins de fer, cette tâche incom be aux contrôleurs, 

qui s'en acquittent toujours scrupuleusement.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  Si les personnes qui se trouvent incom m odées fai

saient des observations au receveur, il serait fait dro it à leurs réclam ations.
*

M . G r o n i e r - D a r r a g o n . —  D es observations sont faites journellem ent sans 

q u ’on on tienne com pte.

M . G a v e l l e ,  A d jo in t. —  Je ne doute pas que la Com pagnie fasse observer le  

règlem ent par son personnel ; mais si les em ployés du tram w ay refusaient "de faire 

d ro it aux  réclam ations qui leur seraient adressées par les voyageurs, ces derniers
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pourraient porter plainte à la municipalilé, qui rappellerait la Com pagnie à l ’exécu 

tion du règlement.

M . LE M a i r e . —  Si la Com pagnie ne fait pas respecter le règlement par ses 

agents, l ’Adm inistration municipale interviendra.

M. G r o n ie r -D a r r a g o n . —  Il suffira que la M unicipalité fasse une observation, 

pour qu ’il en soit immédiatement tenu com pte.

M . LE MAIRE. —  Je prie mes collègues de vouloir bien porter à la connaissance 

de l ’A dm inistration municipale les nouvelles infractions qui pourraient se produire.

M . MARTIN. —  Relativem ent à la police des cars, on a dit que les voyageurs 

devaient faire des observations au x  receveurs. Mais puisque les tram w ays transpor

tent journellem ent des agents m unicipaux, voire même des gendarm es, ne pourrait- 

on pas, d ’accord  avec la Préfecture, les charger de constater les infractions. L a  

police est payée par la population lilloise, à ce titre elle d oit veiller à sa sécurité.

M . le MAIRE. —  Il me semble superflu de faire intervenir la police en cette 

circonstance. Il suffira de rappeler la Com pagnie au respect du règlem ent et de 

signaler les infractions. C ’est à nos concitoyens qu’il appartient de nous m ettre à 

même de connaître tous les manquements qui pourraient se produire. Il me paraît 

bien difficile de soulever un conflit dans un car ; si l ’on procédait ainsi dans les gares 

de chemins de fer, on perdrait son temps, toute réclam ation devant être portée sur 

un registre spécial.

M . L h o t t e .—  M . le M a ir e  dit que les habitants doivent saisir l ’Adm inistration 

m unicipale des infractions com m ises; c ’est ce que font, en ce moment, ceux de la 

rue de R o u b a ix .

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  Leur réclam ation est peut-être prém aturée.

M . L h o t t e . —  L ’ancien règlem ent ne prévoit-il pas la présence de deux hommes 

sur les machines ?

M . G a v e l l e , A d jo in t .—  L a  protestation que j ’ai reçue vise la dernière 

délibération du Conseil, qui, com m e je  l ’ai dit tou t à l ’heure, n’a pas encore été 

hom ologuée. Je crois qu’avant de donner suite à des plaintes, pour la plupart 

fondées, je suis le premier à le reconnaître, il convient d ’attendre l ’approbation de 

la  nouvelle convention.

M . L h o t t e . —  Je crois pouvoir certifier que le règlem ent approuvé par



l ’autorité préfectorale exige la présence de deux hom m es sur les machines. Je n ai 

aucun parti-pris contre la traction  à vapeur, puisque je  l ’ai votee, mais sous reserve 

de toutes les mesures de prudence nécessaires. O r, des faits très graves se sont 

produits. I l faut le reconnaître, la question présente un caractère d ’extrêm e 

urgence. Il y  a quelque temps, un conducteur est tom bé de sa machine et c est 

g râce  à l ’héroïsme d ’un voyageu r qu ’on a pu arrêter le train. Heureusem ent, le 

hasard a voulu qu’aucune voiture ne se trou vât sur la route.

M . G a v e l l e , A d jo in t. — Il y  a des difficultés pour appliquer à la Com pagnie 

des T ram w ays l’ancien règlem ent, prescrivant la presence de deux homm es sur les 

m achines; car ce règlem ent a été fait en vue de machines à foyers, nécessitant un 

chauffeur et un mécanicien, mais avec les machines sans foyer, adoptées par la 

Com pagnie, le chauffeur est inutile, de là  les difficultés.

M . L h o t t e . —  Q u’ on fasse un nouveau règlem ent, mais l ’ancien subsiste en 

attendant.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  Q uoi qu’il en soit, nous som m es actuellem ent dans 

une période de transition qui ne peut se prolonger indéfiniment.

M . T i i é RY. —  Je ne partage pas l’avis de M . l ’A d jo in t G a v e l l e . Si, en effet, 

il existe un règlem ent préfectoral qui oblige la Com pagnie à avoir constam m ent deux 

hom m es sur chaque machine, je  demande, aujourd ’hui même, en présence de 

l ’infraction com mise, et quoique j ’en sois partisan sur les lignes suburbaines, je  

demande, dis-je, la suppression de la  traction  à vapeur.

M. M a r t i n . —  M. T h é r y  a raison de dem ander l ’application rigoureuse du 

règlem ent. Il est du devoir de tous de veiller à sa stricte exécution  dès dem ain. Il 

peut y  avoir de nouvelles victim es.

M . G a v e l l e , A d jo in t. — N ous sommes d ’accord  sur la nécessité de prendre 

toutes les précautions qu’exige  la sécurité publique, mais, encore une fois, attendons 

l ’hom ologation  du nouveau règlem ent. L ’affaire vient d ’entrer dans sa dernière 

phase.

M . W e r q u in . —  Il est utile, si le règlem ent ancien prescrit la présence de deux 

hom m es sur les machines, que la Com pagnie reçoive une mise en demeure. Dans le 

cas contraire, il y  a lieu de hâter, autant que faire se peut, l ’approbation du 

nouveau règlem ent.

M . GAVELLE, A d jo in t. —  J ’ajouterai que l ’A dm inistration, en attendant cette
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hom ologation , qui ne saurait tarder, fera des observations à la Com pagnie dans le 

sens indiqué par le Conseil.

V o ix  n o m b r e u s e s . —  T rès bien ! T rès bien !

M . le M a i r e . —  L e  Conseil a eu la bonne fortune de voir son avis partagé par 

la  Com m ission d’enquête. Il ne lui est pas possible de revenir sur une décision prise. 

L ’A dm inistration municipale partage, Messieurs, votre sentiment à cet égard. Son 

désir, vous n’en doutez pas, est de donner satisfaction, dans le plus bref délai 

possible, aux légitimes réclam ations qui se produisent.

M . P a s c a l . —  Je tiens à déclarer que, si nous sommes impuissants à faire 

appliquer le règlem ent, je  regrette le vote que j ’ai émis.

M. le M a i r e . —  M B o n d u e l , secrétaire de la Com mission d’enquête, peut 

attester qu’il a été décidé qu ’il y  aurait deux mécaniciens sur les machines, que la 

longueur des trains serait déterminée et leur m arche reglem entee. N ous ne pouvions 

demander davantage. U ne protestation n’aurait sa raison d etre que si les desiderata 

du Conseil ne recevaient aucune satisfaction. J ’ajouterai que nous avons déclaré 

form ellem ent à la Com m ission que nous étions partisans d e là  traction à vapeur, à la 

condition toutefois que les mesures demandées seraient prises pour sauvegarder la 

sécurité de nos concitoyens.

M . B a g g io . —  M. le M a ir e  parle de l ’avenir, et le Conseil désire assurer le 

présent. N ous ne pouvons pas attendre l ’h om ologation  du nouveau cahier des 

charges. Je puis vous affirmer qu ’un arrêté préfectoral, datant de quelques années, a 

réglé toutes les questions de détail. Il prescrit deux hommes sur les machines et régle

mente la vitesse des trains. E h bien, nous demandons, nous sommes tous d accord  

sur ce point, que l ’Adm inistration fasse les diligences nécessaires pour que ces pres

criptions soient exécutées de la façon la plus stricte.

M. WERQUIN. ....    E t  que les gendarm es opèrent eux-m êm es et

non pas le public.

M. le MAIRE. —  Je prie le Conseil de ne pas oublier que jusqu’ici nous sommes 

en présence d ’une autorisation provisoire.

M. DESURMONT. —  Je désirerais poser une question. De quel endroit les m a

chines à vapeur qui doivent faire le service de L ille  à T o u rco in g  vont-elles partir ?

M. le M a i r e . —  L es locom otives partiront de la place Saint-M artin

— 247 -



M . D e s u r m o n t . —  C ela m e suffit.

Conseil
municipal.

Remerciements à  M me C r a .u k .

M . le M a i r e . —  Sous le bénéfice des observations qui précèdent, je  mets aux 

v o ix  le procès-verbal de la dernière séance.

Le procès-verbal est adopté.

M . W i l l a y . —  J ’ai reçu de M . D a l b e r t a n s o n  la lettre suivante :

Lille, le 15 Juillet 1887

Mon cher Willay,

Depuis 4 heures du soir, je suis souffrant à ce point que j’ai dû m’aliter, je ne pourrai donc assister à 

la séance d’aujourd’hui, je le regrette, surtout que des questions extrêmement graves y  seront discutées ; 

notamment celle qui concerne les ouvriers étrangers, et je me console en pensant que sur cette dernière, 

jl y aura unanimité.

Je vous prie, mon cher collègue, de donner lecture de cette lettre au Conseil, d’en demander l’insertion 

au procès-verbal, de me croire votre affectueux.

DALBERTANSON 

M . le M a i r è . —  Cette lettre sera insérée au procès-verbal.

M. W E R Q U IN . —  Q uand j ’étais petit on distribuait dans les E coles un livre qu’on 

appelait la m orale en action. Ce livre était appelé à faire des hommes. I l y  a 

quelques années, un ouvrage anglais traduit par M . T a i l l a n d i e r , rappelait ceux 

qui se sont fait une réputation par eux-mêmes. A  ces livres, M me C r a u k  vient d ’en



— 249 —
ajouter un qui n’a pas moins d ’intérêt pour nous : il retrace l ’existence d ’ un enfant 

de L ille , dont l ’éloge n’est plus à faire, je  veux  parler de M. A n t o in e  B r a s s e u r . 

M . le M a ir e  a bien voulu en voyer ce nouvel ouvrage aux m em bres de cette A ssem 

blée. M m-‘ C r a u k  a d ro it à toute notre reconnaissance. Je propose au Conseil de 

lui voter d ’unanimes rem erciem ents et de prier l ’A d m in istration  de rem ettre un 

exem plaire de son ouvrage à chacun des enfants d ’hospices (Assentim ent unanime).

M. le M a i r e . —  M me C r a u k  a eu l ’honneur d ’approcher le bienfaiteur d e là  

V ille  de L ille. E lle  a retracé la vie si intéressante de cet enfant trouvé qui s’est élevé 

par son travail. L ’A dm in istration  m unicipale, en s’associant pleinement à la généreuse 

pensée de M me C r a u k  et en souscrivant à son ouvrage pour u n ’ grand nom bre 

d ’exem plaires, a devancé les désirs du Conseil ; néanmoins, elle sera très heureuse 

de porter a la connaissance de 1 auteur de la Vie d'Antome Brasseur les rem ercie

ments unanimes du Conseil.

M . Gustave L h o t t e  au nom  d e  la C om m ission  des F inances fait 
le  rapport suivant :

M e s s ie u r s ,

V o u s avez renvoyé a 1 exam en de la Com m ission des Finances une proposition 

de l ’ A dm inistration  m unicipale ainsi conçue :

. Emission de 6,667 obligations à 375 francs, rapportant 15 fra n cs cP intérêt, et 

remboursables en 40 ans, à 400 francs, ce qui donne aux souscriptetirs 4 % , et une 

prim e de 25 fra n cs par titre. »

Cette operation produirait 2,500,123 francs. L a  som m e a rem bourser s ’élèverait 

à 2,666,800 francs. E lle  nécessiterait une annuité de 100,000 francs, de 1888 à 1891 

inclus; puis une annuité de 129,760 francs à partir de 1892, époque où l ’am or

tissement com m ence à fonctionner.

L a  loi du 12 ju illet 1883 a autorisé la V ille  de L ille  à em prunter, pour un

Emprunt 
da 2 ,500,000 fr.

Nomination  
d'une Commission 

spéciale.
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ensemble de grands travau x  publics, et à un taux d ’intérêt n’excédant pas 4 %,-

une som m e de 24 millions, réalisable en 8 ans, et rem boursable en 40 ans à partir 

de 1891. I l  n’a encore été fait qu’une émission en vertu de cette lo i. E lle  a eu lieu 

en 1884, par vo ie  de souscription publique, au tau x  de 4 14 %. E lle  a porte  sur 

18,053 obligations de 400 francs, cédées à 390 et représentant un capital de

7.221.000 francs.

Ce capital a été em ployé en travau x  publics, don t la  continuation serait assu

rém ent désirable. D ans la  pensée de l ’A d m in istration , le produit de 1 emission 

nouvelle serait consacré surtout à l ’achèvem ent des pavages, si instamment récla

més de tous les côtés de la ville. I l pou rvoirait aussi a la subvention de

200.000 francs attribuée par la  V ille  à l ’É ta t pour la  construction de 1 É co le  des 

A rts-et-M étiers.

L o rs  du dépôt du p rojet d ’émission, l ’A dm in istration  p révoyait en outre le paie

ment de 240,000 francs, pour l’achèvem ent du réservoir supérieur de Saint-M aurice. 

D epuis ce m om ent, et avec vo tre  autorisation, Messieurs, cette depense a ete pré

levée sur les rabais disponibles des travau x effectues avec les ressources de la  pre

mière émission. M ais un vote préalable du Conseil affectait ces rabais au p ro lo n 

gem ent de la rue des Ponts-de-Com ines. P ar une substitution toute naturelle, ce 

dernier travail prendra don c, dans la répartition de l’ émission nouvelle, la place 

qu’ on y  avait prévue pour le réservoir de Saint-M aurice.

L e  m om ent n’est pas venu, d ’ailleurs, de discuter les details de repartition. 

L ’A dm in istration  aura un plan général à vous soum ettre, Messieurs, si vous au to 

risez l ’ém ission qui vous est proposée.

L ’utilité n’en est contestée par personne. M ais l ’on s’est dem ande si le service 

d ’intérêts et d ’am ortissem ent de l ’emprunt nouveau p ourrait s effectuer par les res

sources ordinaires du budget. N ’entraîner ait-il pas de charges nouvelles pour les 

contribuables ? T elle  est la  question que le Conseil a posée à la  Com m ission des 

Finances, et à laquelle nous venons répondre.

L ’A dm in istration  n’avait pas hésité à déclarer l ’em prunt réalisable, sans charges 

nouvelles, dans l ’exposé qu ’elle présenta lors de nos débats sur 1 unification de la 

D ette. E lle  accom pagne de même la proposition actuelle de considerations très 

favo rab les sur les allègem ents dont le budget m unicipal d oit bénéficier, et qui suffi

raient largem ent, croit-elle, à gager l’émission proposée.

Ces appréciations ont paru optim istes à  plusieurs d’entre vous, Messieurs. A ussi 

vo tre  Com m ission des Finances a-t-elle voulu attendre, pour se prononcer, d être

— 250 —
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mise en possession de docum ents certains : tels les chapitres additionnels au budget 

de 1887 et les propositions budgétaires pour 1888.

Sans les discuter d ’une manière approfondie, nous avons exam iné ces docum ents 

dans leurs dispositions principales ; et nous vous apportons l ’assurance que le budget 

de 1888 peut supporter l ’inscription d ’un crédit de 100,000 francs, sans nécessiter le 

v o te  d ’aucun centim e additionnel, ni de ressources nouvelles.

L e  budget de 1888 est celui don t l ’équilibre pouvait être le plus difficile à réaliser 

dans ces conditions. D ès l ’année suivante, la V ille  se trouve dégagée de toute o b li

g atio n  envers la  F acu lté  de M édecine. E t  en 1892 figure pour la dernière fois au 

budget l ’annuité de 458,000 francs de l ’Em prunt de 1863.

N ou s som m es donc d ’acco rd  avec l ’A dm in istration  : Io sur l ’utilité d ’une

seconde émission de l ’E m prunt des Grands T r a v a u x ;  2° sur la possibilité de la  

réaliser sans charges nouvelles pour le contribuable.

R este à régler le plan financier de l’émission.

Celui qui vous est soum is par l’A dm inistration, Messieurs, donnerait à la V ille  

des conditions plus avantageuses qu’aucun des Em prunts, sans lots, précédem m ent 

conclus.

N ou s vous proposons donc d ’autoriser l ’A dm in istration  à négocier et à 

opérer, dans ces lim ites, l’émission projetée. Cette procédure éviterait des lenteurs 

préjudiciables, et la nécessité, peut-être, de convoquer le Conseil plusieurs fois, 

cou p  sur coup.

M ais pour maintenir dans leur intégrité les prérogatives du Conseil municipal, 

nous vous dem andons en même temps la nom ination d ’une Com m ission spéciale de 

cinq membres, chargée de coopérer avec la M unicipalité à l ’émission proposée.

M . B a g g io . —  Je lis dans le rapport que le B udget de 1888 pourra supporter 

l ’em prunt nouveau, et qu ’il n’en résultera pour nos con citoyen s aucune charge 

nouvelle. L e  bud get de 1888 n’étant pas suffisamment connu, je  serais très désireux 

d ’avoir quelques explication s à cet égard.

M . L h o t t e . —  Je ferai d ’abord rem arquer à M . B a g g io  et au Conseil, q u ’en 

apportant cette assurance, je  réponds à la question posée par le Conseil lors du 

renvoi du rapp ort de l ’A dm in istration  à l ’exam en de la Com m ission des finances. Il 

n’y  a qu ’une seule façon de donner satisfaction com plète à m on honorable collègue : 

c ’est de join dre au rap p ort les com ptes adm inistratifs et les chapitres additionnels 

qui établissent la situation financière de la V ille , et d ’ajouter à ces docum ents le 

bu d get détaillé de 1888, qui prouve que les propositions de l ’A dm inistration
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n’absorbent pas les recettes sur lesquelles nous avons le d ro it de com pter. Si ce son t 

ces docum ents form els et précis que dem ande M . BAGGIO, il est évident q u ’on se 

trouve, à cette époque de l’année, dans l ’im possibilité de les lui donner.

L e  Conseil a renvoyé l ’affaire à la Com m ission des Finances pour un exam en 

déterm iné. N ous avons fait cet exam en et nous affirm ons de nouveau, si toutefois 

cela peut satisfaire M . BAGGIO, qu ’une som m e de 100,000 francs pourra être inscrite 

au budget de 1888, sans charges nouvelles pour les contribuables. A v e c  le produit de 

la ta x e  établie sur certaines denrées, notam m ent sur les maïs, et la suppression de 

la som m e de 241,000 francs à payer annuellement à la F acu lté  de M édecine, nous, 

arriverons à établir un budget qui présentera un excédant de 120,000 francs. Q ue 

certaines prévisions de recettes soient exagérées, c ’est possible, mais je  ne le crois 

pas; par contre, il y  a des dépenses sur lesquelles des économ ies sont certaines.

M . le M a i r e . —  Je crois que M . BAGGIO d oit être très satisfait de ces 

explications.

M . BAGGIO. —  L e  très est de trop . Je serais très satisfait, si nous pouvions nous 

livrer à un exam en com plet du budget. M . L h o t t e  vient de nous tracer les grandes 

lignes de ce docum ent. E n 1887, nous avons inscrit 200,000 fr ., som m e à provenir 

de la vente des terrains appartenant à la V ille . E n 1888 par quoi rem placerons-nous 

cette recette ?

M . L h o ï t e . —  Je puis dire que la som m e prévue en 1888, pour la vente des 

terrains m unicipaux, ne dépassera pas la recette réalisée pendant les années p récé

dentes. N ous nous som m es basés, à cet égard, non pas sur des conjectures, mais 

sur des éléments positifs.

M . T h é RY. — J ’ajouterai ce c i: c ’est que la som m e de 200.000 fr. don t parle 

M . BAGGIO, ne figurera pas, en effet, au budget de 1888, mais q u ’elle sera largem ent 

com pensée par la plus-value des recettes de l ’o ctro i.

M . L h o t t e . —  Plus que largem ent. P ou r apaiser tous les scrupules de m on 

collègue, je  dirai que la  distribution d ’eau ad o n n é  un excéd an t de 30.000 fr. et que 

le produit des concessions de terrains dans les cim etières, les économ ies faites sur 

les pensions dites d ’hospices, e tc ., ont égalem ent dépassé les prévisions. N ou s avons 

exam iné attentivem ent les propositions qui nous ont été soumises et je  dois déclarer 

qu ’elles nous paraissent m od érées; les recettes sont établies sur des bases sérieuses. 

Je suis d ’ailleurs a la disposition du Conseil pour fournir les renseignements com plé
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m entaires qu ’il ju gerait nécessaires. E n  dem andant la constitution d ’une Com m ission 

spéciale, nous donnons satisfaction à nos collègues d e là  façon la plus com plète.

M . B È R E . —  Q uel sera le rô le  de cette Com m ission ?

M .  L h o t t e . —  Si la M unicipalité est d ’acco rd  avec la Com m ission, elle pourra 

conclure l ’em prunt et s’occuper de tous ses détails. Dans le cas où les négociations 

exigeraient certaines m odifications au x  données admises aujourd ’hui par vo tre  vote, 

l ’affaire reviendrait de nouveau devant le Conseil.

M . G a v f .l l e , A d jo in t. —  Ce serait indispensable.

M . L h o t t e . —  S ’il y  a acco rd , le Conseil n’aura plus à se prononcer.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  V o u s désirez qu ’une Com m ission com posée de 5 

m em bres soit adjointe à l’A dm in istration  pour étudier la question dans tous ses 

détails. V o u s  n’entendez pas restreindre notre liberté d ’action ? I l est bien entendu 

que l ’A dm in istration  et la Com m ission réunies ont pleins pouvoir pour réaliser 

l ’em prunt, en se maintenant dans les données générales adoptées par le Conseil.

P l u s i e u r s  M e m b r e s . —  E vid em m en t.

M . BAG G IO . —  Je vois aussi dans le rapport une allusion à certains travau x.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  L a  question du classement des travau x est absolum ent 

réservée.

M . B a g g i o . —  N éanm oins, la Com m ission des Finances parle de certains 

desiderata, notam m ent en ce qui concerne le prolongem ent de la  rue des Ponts-de- 

Com ines. O r, je  rem arque que dans la 4me série des travaux à exécuter, les quartiers 

Sainté-Catherine et S ain t-A n d ré  figurent pour des, som m es minimes. Cependant, 

l ’assainissement de certaines cours et courettes est chose qui s’im pose. L a  dépense 

n’excéd erait pas 10,000 francs. Com m e vous le vo yez je  ne suis pas trop  gourm and. 

Sur une som m e de deux millions, je  ne demande qu’un prélèvem ent de 10,000 francs. 

Je prie la Com m ission de vouloir bien jeter un regard de com passion sur ces 

quartiers. E lle  acquerra la certitude que les travaux que je  réclam e sont de toute 

nécessité, et, qu’en les effectuant, elle donnera satisfaction à des demandes justifiées 

depuis longtem ps.

M . B o n d u e l . —  Je me joins à notre honorable collègue M , B a g g i o , pour 

réclam er avec instance l ’assainissement des cours et courettes du V ie u x -L ille . ■—  Il 

est urgent de donner satisfaction à cette partie de la ville. —  Je signale particuliè
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rement les alentours de la place aux O ignons et les courettes des rues des Bouchers 

et Sainte-Catherine.

M . L h o t t e . —  L a  Com m ission des Finances n’a pas introduit dans son rapport 

tous les desiderata exprim és par le Conseil. E lle  a considéré que le m om ent n ’était 

pas venu de discuter la répartition de l ’emprunt. Si elle fait allusion à certains 

travau x, c ’est qu ’ils ne résultent pas de vœ ux émis par un certain nom bre de 

m embres, mais bien de deux votes du Conseil. Depuis le m om ent où la municipalité 

a déposé son rapport, des m odifications se son t produites d ’ailleurs. L a  som m e de

200,000 francs, prévue pour le réservoir du faubourg Saint-M aurice, a été prélevée 

sur les fonds disponibles résultant de la désaffectation provisoire de la rue des 

P on ts-de-C om in es. En temps opportun nous aurons tous à faire prévaloir les 

intérêts qui nous son t confiés.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  L es m écom ptes résultant des expropriations de la 

rue du S ec-A rem b au lt nous ont forcés à ajourner le prolongem ent de la rue des 

Ponts-de-Com ines qui avait été porté en prem ière catégo rie ; d ’un autre côté nous 

avons dû term iner le réservoir de Saint-M aurice d on t l’achèvem ent s’im posait.

M . L h o t t e . —  E n  résumé, il ne s ’agit que d ’une substitution pure et simple 

entre les travau x  du R éservoir et ceux d e là  rue des Ponts-de-Com ines.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  C ’est une restitution ; mais la question de classification 

des travau x  reste entière.

Los conclusions de la Commission des Finances, mises au voix, 

sont adoptées. 

Il est procédé à la composition de la Commission spéciale.

Sont nom m és : MM. B è r e ,  L h o t t e ,  T h é r y ,  B a g g i o  et H o u ü e .
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M . W E R Q U IN  dem ande qu’il soit procédé à  la désignation d ’un M em bre, pour 

représenter le canton S ud-E st, dans la form ation de la liste du Jury, ses fonctions 

de suppléant de Juge-de-P aix ne lui perm ettant pas de co llaborer à ce travail.

M. D e s u r m o n t  est désigné en remplacement de M. W e r q u i n .

M . le M a i r e  fait connaître q u eM . N o r m a n d , architecte, demande a acquérir, 

dans le lo t n° 35, une parcelle de terrain front a la rue de Denain, d une superficie 

de 38ç)mc 07, et présentant un développem ent de façade de 19111 65 sur une profondeur 

m oyenne de I9m 80.

Il offre, dit ce m agistrat, com m e mise à  prix  pour servir de base à  une adjudi

cation  publique, 40 fr. par mètre carré, ce qui procurerait à la V ille  une som m e de 

15,562 fr. 80.

N o u s vous prions de vouloir bien nous autoriser à procéder à cette mise en 

adjudication .
» *

A d o p t é .

M .  l e  M a i r e  d o n n e  l e c t u r e  d u  r a p p o r t  c i - a p r è s  :

M e s s i e u r s ,

V o u s  avez pu vous convaincre, lo rs de votre  visite au théâtre le i erd e ce  m ois, 

de l ’efficacité des travau x  de sauvegarde déjà exécutés.

A fin -d e  com pléter les mesures prises, et pour assurer au public une securité 

absolue, nous avons mis im médiatem ent à l’étude la  question de l ’éclairage électrique. 

N o n s espérons la résoudre bientôt dans d ’excellentes conditions.

Liste du Jury.
N om ination  

d ’u n  délégué.

Im m eubles.

Vente d ’unterrain  
rue de D enain.

Théâtre.
Travaux 

de sauvegarde.
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Q uant au com plém ent des travau x auxquels nous som m es prêts à m ettre la 

main im m édiatem ent, si vous voulez bien nous y  autoriser, en voici l ’énum ération :

i°  Isolem ent com plet de la scène, de la salle et de ses dépendances ;

2° D égagem ent du con trôle  ;

3° Echelles extérieures pour défense et sauvegarde des hom m es de service;

4° Percem ent de portes doubles superposées pour faciliter la sortie des fauteuils 

d ’orchestre, des musiciens et des hom m es de service ;

5° A m énagem ent d ’une terrasse refuge au-dessus du fo yer des troisièm es.

U n e grande partie de ces travau x, dont la dépense s ’élève à environ 30.000 francs, 

p o u rrait être exécutée avant l'ouverture de la saison théâtrale.

E n  ce qui concerne les escaliers à établir dans les annexes des foyers, ainsi que 

les galeries extérieures, nous en ferons une étude approfondie et les travau x seront 

poursuivis, si le Conseil le désire; mais il im porte de bien réfléchir, avant l ’application 

de cette mesure, en raison de l’ex igu ité  des issues et de la disposition des balcons, 

qui peuvent offrir de sérieux dangers, en cas d ’affolem ent du public.

N ou s vous proposons en conséquence, M essieurs, de nous autoriser à entre

prendre im médiatem ent les travau x réalisables avant l ’ouverture de la saison théâtrale, 

et nous vous prions de vou lo ir  bien ouvrir à cet effet un crédit de 30.000 fr qui sera 

prélevé sur le produit de la  2m° émission de l ’emprunt d on t vous venez d ’adm ettre 

la réalisation.

M . W e r q u i n . —  L e  Conseil se rappelle encore —  ce n’est pas de l ’histoire 

ancienne, qu après 1 incendie du théâtre de R ouen, la question d ’am énagem ent 

du théâtre de L ille  fut mise à l ’ordre du jou r. U n  p rojet fut soum is au Conseil et 

ren voyé a 1 exam en d une Com m ission. U ne m aquette fut exposée dans le fond du 

salon blanc. L ’exécu tion  de ces travau x  exigeait une dépense de 3 à 400,000 francs ; 

c était une som m e tou t a fait disproportionnée à l ’état de nos ressources, aussi le 

Conseil dut-il abandonner le projet. A jo u te z  à cela le danger qui paraissait s’é lo i

gner. Bref, la question tom ba dan sl oubli. L ’incendie de l ’O péra-Com ique a réveillé 

notre sollicitude, et l ’A d m in istration , il faut le reconnaître, n ’a pas été la dernière 

à prendre 1 initiative de travau x reconnus urgents. Pour ma part, je  suis tou t disposé 

a voter, je  ne dirai pas avec enthousiasm e, mais de suite, les 30.000 fr. demandés. 

Seulem ent je  désirerais, pour com pléter le projet, la nom ination d ’une Com m ission 

qui sera chargée d exam iner les propositions faites par chacun de nous et pouvant 

intéresser la sécurité publique.

Com m e je  le disais tou t à l ’heure, une erreur a été com m ise par les auteurs de 

la m aquette. T o u t en s’attachant à assurer la sécurité des personnes, ils ont voulu
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am éliorer l ’aspect extérieur du T héâtre, en changer la façade et atténuer l ’effet du 

hors d ’équerre sur la rue de la Gare. E n un m ot, l ’idée prem ière a été corrom pue 

par l ’adjonction  de travau x d ’embellissement.

A u jo u rd ’hui je viens proposer, en vue d ’assurer la sécurité des hommes de 

service et des personnes qui sont aux troisièm es loges, l ’établissem ent d ’une galerie 

extérieure. Il est reconnu que l’affolem ent cesse dès que les gens se trouvent au 

grand air. E t, com m e au point de vue architectural, il serait peut-être bon d ’établir 

une seconde galerie, des travau x pourraient être effectués dans ce sens pour 

les étages inférieurs. Cette seconde proposition n’est pas faite seulement dans un but 

d ’embellissement. Il est certain qu ’une deuxièm e galerie aurait son utilité, en cas de 

danger. E n  outre, pour les personnes qui font queue, il ne serait pas désagréable de 

trouver un a b ri. Ce n’est pas tout, il conviendrait aussi d ’étudier l ’installation d ’un 

escalier extérieur. C ’est une idée entre mille que je  donne. N ous avons tous applaudi 

aux expériences faites par l ’A dm in istration. L es explications si nettes et si claires de 

M . M o n g y  ont contribué pour beaucoup à rassurer ceux d ’entre nous qui éprouvaient 

en core des craintes.

A v a n t de terminer, je  me perm ettrai une dernière observation. L ’eau que l ’on 

déverse sous form e de pluie p rotégerait les personnes qui se trouveraient sur la 

scène, mais si le feu venait à se déclarer dans les frises, son effet deviendrait nul. 

{Dénégations.) Ce n’est qu ’une observation.

D ’autres idées seront émises. C’est pourquoi je  demande com m e com plém ent aux 

conclusions du rapport, la nom ination d ’une Com m ission spéciale qui ne s’occupera 

pas le moins du monde de la question d ’aspect du T héâtre, mais de la sécurité des 

personnes.

M. R o c h a r t . — S i M . W e r q u i n  ne m’avait précédé, j ’aurais parlé dans son 

sens. Q uelle que so itla  décision du Conseil, il conviendra de procéder à la nom ination 

d ’une Com m ission. Je suis disposé à voter la som m e de 30,000 francs, nécessaire à 

l ’exécution  des travau x dont nous avons reconnu la nécessité. L o rs  de notre visite 

au théâtre j ’ai vu de sages mesures, mais il y  a lieu de com pléter le systèm e de sauve

garde par d ’autres dispositions additionnelles. Je ne reprendrai pas les critiques de 

M. W e r q c j in  qui ne manquent pourtant pas d ’une certaine valeur. L ’A dm in is

tration  a voulu garantir les pom piers. Je ne puis que l ’en féliciter, mais elle ne s ’est 

pas préoccupée suffisamment du personnel. Les loges des artistes sont situées â 

plusieurs étages; on y  accède par un escalier très étroit qui, en cas d ’incendie, 

deviendrait im praticable et insuffisant. Ce grave inconvénient devra, de la part de la 

Com m ission, être l ’ob jet d ’un exam en sérieux. Il conviendra égalem ent d ’étudier la



question au point de vue de l ’incom bustibilité des décors qui est à l ’ordre du jo u r, et 

de l ’éclairage, don t l ’im portance ne peut être contestée. J ’ajouterai que toutes ces 

considérations ne sauraient ajourner le  vo te  du crédit dem andé par la M unicipalité. 

E n résumé, j e  propose, com m e M . WERQUIN, la nom ination d ’une Com mission 

pour com plém ent d ’étude.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  Je parlerai de la question au point de vue de l ’orne

m entation qui, d ’après M . WERQUIN, aurait tenu une grande place dans les délibé

rations du Conseil. L orsqu e l ’assem blée a été appelée à exam iner la question à fond, 

elle s’est préoccupée surtout des étages supérieurs. D es débouchés ont été reconnus 

nécessaires. P arm i ces débouchés figuraient deux escaliers destinés à perm ettre au 

public du haut de se retirer sans se heurter aux spectateurs du rez-de-chaussée. Puis 

on a pensé à la galerie extérieure qui devait faciliter la sortie des loges. Ces am élio

rations entraînaient d ’im portantes m odifications architecturales, de là l’augm entation 

de dépense signalée. A u jo u rd ’hui nous vous proposons une am élioration plus res

treinte. N ou s vous dem andons de nous autoriser à prendre des mesures urgentes 

afin de donner à tous les spectateurs la  plus grande sécurité possible. Si on revenait 

au projet d ’escalier, on reconnaîtrait im médiatem ent qu ’il nécessiterait une dépense 

très considérable, en ce sens qu ’il entraînerait la construction de campaniles. N ous 

nous bornerons aux choses indispensables. Je ne vois aucun inconvénient, en ce qui 

me concerne, à ce que l’étude com plém entaire de la  question soit renvoyée à une 

Com m ission, à la condition toutefois que le rapport so it déposé dans le plus bref 

délai possible. Ce renvoi ne peut, dans ces conditions, que présenter des avantages.

M. R O C H A R T . —  Je ne vois pas l’utilité d ’inviter la Com m ission à  déposer im mé

diatem ent son rapp ort. J ’ai déclaré que je n’étais pas oppose au vo te  du crédit de

30,000 francs, qui perm ettra de prendre les mesures les plus urgentes. L a  construc

tion de galerie proposée par M . W E R Q U IN  aurait l ’inconvénient de réunir sur un même 

palier un grand nom bre de personnes. Dans l ’ancien p rojet figurait une galerie circu

laire. On a bien fait de la critiquer, non seulement au point de vue architectural, 

mais encore au point de vue pratique. Il est établi que le feu éclaté presque toujours 

sur la scène. Dès lors les spectateurs des étages supérieurs auraient dû traverser les 

flammes pour trouver les escaliers situés derrière le théâtre.

Il y  aura lieu, je  le répète, de s’occuper de la  question au point de vue de 

l’incom bustibilité, de l ’éclairage et d’assurer une sortie aux artistes; je  me prop ose 

de présenter des projets à [la Com m ission des T ra v a u x . E n résumé, nous som m es
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appelés à voter un premier créd it... V oton s-le . N ous aurons à exam iner ultérieure

ment d ’autres propositions et à établir un travail d ’ensemble.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  Je pensais que le Conseil dem andait que le crédit ne 

fut pas dépensé sans avis préalable de la Com m ission. (N on! Non!)

M . L HOTTE. —  L ’A dm inistration propose une série de travau x. Il me semble 

désirable de voter sur chaque série. D e cette façon, la  Com m ission n’aura à exam iner 

que ce qui lui serait renvoyé par surcroît.

M . B È R E . —  Je n’ai pas grand chose â  dire. Je partage presque entièrement 

l ’avis de mes collègues. N éanm oins, je  désirerais poser deux questions : Y  aura-t-il 

des portes spéciales pour les artistes et pour les musiciens? É tablira-t-on de nouvelles 

issues pour les spectateurs qui se trouvent au x  fauteuils d’orchestre? Je serais très 

désireux égalem ent d ’avoir quelques explications au sujet de la plate-form e dont il 

a été parlé.

M . le M a i r e . —  L es issues demandées par M. BÈRE ont été prévues. L a  plate

form e, placée au dessus du foyer des troisièm es sera rendue accessible. L es specta

teurs trouveron t, en cas de sinistre, sur cette plate-form e, un refuge provisoire. U ne 

échelle m obile pourra y  être amenée rapidem ent de la gare.

M . BÈRE. —  L ’hom m e chargé de descendre le rideau de fer est dans de mauvaises 

conditions, il y  aurait lieu de lui ménager une sortie.

M . G a v e l l e , A d j o i n t .  —  L e  cas a été prévu.

M . B a GGIO dem ande la  suppression co m p lè te  des chaises qui se tro u v en t  dans les 

c o u lo irs  et  leur rem p lacem en t par  des strapon tins  se relevant autom atiquem en t.

M . G r o n i e r - D a r r a g o n . —  J’ai écouté très attentivem ent les explications qui 

viennent d ’être données. Il me paraît bien difficile de se rendre com pte exactem ent 

de la situation. Je reconnais l ’utilité d ’une Com m ission pour exam iner les travaux 

supplémentaires.

M . R o c h a r t . —  L e  premier p rojet com prenait égalem ent l ’établissement d ’un 

couloir central dans les fauteuils, c ’est-à-dire le prolongem ent de celui qui existe au 

parterre. Ce cou lo ir dim inuerait la recette de 40 à 50 francs par soirée, mais on 

p ourrait installer des strapontins et compenser par là cette perte d’exploitation.

M . WERQUIN. — J ’ai demandé au Conseil le vote du crédit de 30,000 francs. 

L ’A dm in istration  pourra donc se m ettre im médiatem ent à l ’œuvre. Q uant aux



propositions supplémentaires, elles seront l ’ob jet d ’un exam en attentif, de la part de 

la Com mission.

M. L h o t t e . —  J ’appellerai aussi l ’attention de l’A dm in istration  sur les places 

qui se trouvent aux  extrém ités des baignoires et dont l ’accès est des plus difficile.

M . V i o l e t t e , A d jo in t. —  Il a été question de les supprimer et d ’ajouter une 

rangée de fauteuils.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  U ne erreur a été com m ise tou t à l ’heure par 

M. W e r q u i n . Contrairem ent à ce que pense notre honorable collègue, les pom m es 

d ’arrosoir sont placées au-dessus du niveau des frises, et les arrosent abondam m ent.

M . D e s u r m o n t . —  L o r s  de notre visite, j ’ai rem arqué que la  scène n’était pas 

éclairee. Je me demande com m ent les homm es de service pourraient trouver les 

portes de sortie, en cas d ’incendie.

M . B a g g i o . —  L e  feu éclairerait suffisamment la  scène.

M . DESURMONT. —  L a  vapeur d ’eau n’aurait aucune issue.

M . le M a i r e . —  Cette question est très controversée. Certaines personnes 

prétendent qu ’un incendie peut être étouffé par la vapeur d ’eau.

M . L h o t t e . —  Il est bien entendu que tou tes  les issues seron t con stam m en t 

ouvertes, e t  serv iro n t  à la fin de chaque représentation.

M . le M a i r e . —  Parfaitem ent. L es observations qui viennent d ’être présentées 

seront exam inées par la Com mission.

M .  l e  M a i r e  m e t  s u c e s s i v e m e n t  a u x  v o i x  l e s  d i f f é r e n t e s  c o n c l u 

s i o n s  d u  r a p p o r t  ; e l l e s  s o n t  a d o p t é e s .  

L e  C o n s e i l  décide en outre le remplacement immédiat des chaises 

des ouvreuses par des strapontins se relevant automatiquement et 

vote le crédit de 30.000 fr. réclamé par l’Administration. 

Il charge la Commission des Travau x d’exam iner les amélio

rations complémentaires à apporter, pour assurer au public une 

sécurité absolue, en cas d ’incendie au Théâtre. 

Les travaux seront exécutés par les entrepreneurs ordinaires de- 
l ’entretien.



M e s s i e u r s ,

L ’acte de donation du 24 décem bre 1885, par M. et M me VERMEULEN- 

D u m o u l i n , pour la  construction d ’écoles laïques, porte que la  V ille  devra faire 

exécu ter, à ses frais, les portraits à l ’huile des donateurs et la construction d ’un 

caveau au Cim etière.

L a  réalisation de ces conditions nécessitera une dépense de 1,600 francs, pour 

laquelle nous vous dem andons, Messieurs, d ’ouvrir un crédit supplémentaire au 

budget de l ’exercice  courant.

L e  C o n s e i l , 

A d o p t a n t  l e s  c o n c l u s i o n s  d u  r a p p o r t ,  v o t e  u n  c r é d i t  d e  1 , 6 0 0  f r .

 -------------

M .  l e  M a i r e  c o n t i n u e  e n  c e s  t e r n i e s  :

M e s s i e u r s ,

P ar testaments olographes des 15 janvier et 20 décem bre 1886, déposés dans 

l ’étude de M e Jules L e f e b v r e , notaire à L ille , M me veuve MENNESSIER, née de 

V o g e l s a n g , a légué au Musée de L ille  toutes ses médailles, argent, or, cuivre et 

bronze.

M . le Président de la Com m ission adm inistrative du musée de numismatique a 

visité ce médailler et a constaté qu’il se com pose d ’œuvres artistiques qui ne 

peuvent qu’ajouter à la valeur des collections municipales.

N ou s vous proposons, Messieurs, d ’accepter cette donation et d ’adresser vos 

rem erciem ents à la famille de la  généreuse donatrice.

M. le Ma ir e  fa it l’exp o sé  su ivan t : Donation
V erm eulen-
Du m oulin.

E xécution  
des charges.

Legs par 
M n"  M e n n e s s i e r .

Adopté.
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A vis sur bourse 
à l ’Ecole 

P olytechnique.

Hypothèques.

Dispenses 
de purge.

M e s s i e u r s ,

E n  conform ité des lois des n  avril 1850, art. 13, et 15 avril 1873, art. 7, un 

certificat d ’insuffisance de fortune vous est dem andé à  l ’appui d ’une demande de 

bourse avec trousseau à l ’E co le  Polytechnique, par M me A m élie  CR ÉM IEU X, en 

faveur de son fils M axim e.

Mme A m élie C r é m i e u x , em ployée chez M M . COHN et B a i z e , marchands tailleurs, 

rue Esquerm oise, 59, a quatre enfants âgés de 20, 18, 16 et 10 ans et ne possède pour 

toutes ressources que ses appointements de 1,800 francs par an.

N ous vous dem andons, Messieurs, de constater ces faits et l ’im possibilité où se 

trouve Mme C r é m i e u x  d’acquitter les frais d ’entretien de son fils à l ’E co le  P o ly 

technique.

L e  C o n s e i l  a d o p t e  c e s  c o n c l u s i o n s .

M. le M a ir e  s ’exp rim e com m e su it :

M . le M a i r e  expose que suivant actes adm inistratifs du 23 m ai 1887, la V ille  a 

acquis, pour la  réalisation de l’alignem ent du chemin vicinal ti° 3, d it Chemin-d’H uile :

1° D e M . L o u is  V lL C O T  une portion de terrain de 11 m ètres carrés de surface, 

m oyennant le prix  de 55 francs.

E t  2° de M . Jean-Baptiste D r u o n , i i  m ètres carrés de terrain, m oyennant le 

prix  de 55 francs.

Ces prix, dit M . le M a i r e , étant inférieurs à 500 francs, nous vous dem andons, 

Messieurs, de dispenser l ’ A dm inistration de remplir les form alités de purge des 

hypothèques, en conform ité de l ’article 19 § 2 de la loi du 3 mai 1841.

L e  C o n s e i l  a d o p t e  l a  d i s p e n s e .



M. le i l  a ir e  s ’ exp rim e com m e suit Finances.

Remboursement 
de titres sortis 

a u x tirages.

M e s s i e u r s , ~~

M e L a n d e a u , notaire à L illers (Pas-de-Calais) demande, pour une de ses 

clientes, M me veuve CORDONNIER, usufruitière de 30 obligations nom inatives de 

l ’emprunt de L ille  1868, le rem boursem ent de sept de ces titres, portant les 

nos 3001, 3007, 3008, 3010, 3858, 5111 et 9699, sortis et rem boursables depuis 1881.

M me C o r d o n n i e r  est âgée de 84 ans ; son mari a laissé, com m e héritiers, une 

trentaine de co llatérau x, don t plusieurs sont mineurs, d ’autres disparus, et le plus 

grand nom bre dispersés en F ran ce. Il est im possible de réunir les ayants-droit de 

feu M . CORDONNIER pour obtenir une procuration  générale.

Dans ces conditions, nous vous demandons, Messieurs, à titre exceptionnel, 

d ’autoriser le R eceveur municipal à rem bourser les sept obligations nom inatives 

sorties à des tirages éloignés, et celles qui viendraient à sortir, mais avec condition 

expresse de rem ploi, soit en titres du même emprunt, soit en titres de l ’emprunt 

de 1877.

Adopté.

M . le M a i r e  fait connaître que M. le R eceveur municipal demande l ’admission 

en non-valeur, sur l’exercice 1886, des som m es ci-après :

i° Sur la ta x e  municipale des chiens . . F r .

20 Sur location  des propriétés com munales .

30 Sur sous-location des propriétés prises en bail 

de diverses adm inistrations publiques.

4 0 Sur quatre concessions de terrains dans les 

c i m e t iè r e s ...............................................................

Principal.

3- 183 75

1.987 50 

480 »

132 »

F r a is  
d e  p o u r s u i t e s .

477 55

Finances.

Adm ission  
en non-valeur sur 

l’exercice 1886.



Caisse 
des retraites des Services 
m unicipaux.

W yûn, 
sous-brigadier 

de police.

et 66 francs pour la part des établissements 

charitables.

5° Sur rétributions scolaires dans les écoles R ollin

et M ontesquieu........................................................  171 40 »

T o ta u x . . . Fr. 5-954 65 477  55

T o t a l  G é n é r a i ,. . . Fr. 6.432 20

L es motifs énoncés dans les états remis par le R eceveur justifient pleinement 

l’irrécouvrabilité de ces produits.

M . le M a ir e  propose de les adm ettre en non-valeur.

L e  C o n s e i l  a d o p te .

M .  le M a i r e  p r o p o s e  c o m m e  s u i t  le  r è g l e m e n t  d e  p l u s i e u r s  

p e n s i o n s  d e ^ r e tr a ite  :

M e s s ie u r s ,

i °

L e  sieur W y o n , H enri-Charles, sous-brigadier des sergents de ville, âgé de

60 ans, dem ande la liquidation de sa pension de retraite.

Il com ptait, au 15 mai 1887, 25 ans, 3 m ois et 17 jou rs de service actif, avec un 

traitem ent m oyen de 1,500 francs pendant les tro is dernières années.

D ’après les articles 4  et 6 des statuts de la  Caisse des retraites des services muni

cipaux, cette pension d oit être calculée com m e suit :

Pour 25 ans de service actif, m oitié du traitem ent m oyen . . F r .  750 »

A ccroissem ent d ’un 40e dudit traitem ent pour chaque année de service 

en sus, so it pour 3 m ois et 17 jo u r s ......................................................  11 15

T o ta l.  . . .  F r .  761 15
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V u  l ’état de services du sieur W y o n , nous vous proposons, M essieurs, de lui 

a llouer sur les fonds de la Caisse des retraites des services m unicipaux, à partir du 

15 mai 1887, une pension de 761 fr. 15.
2 °

L e  sieur D e l e s a l l e  , A c h ille  - L o u is , garde - ch am p être, né le 24 sep

tem bre 1841, à Esquerm es, affecté de rhum atisme g ou tteu x , sollicite la  liquidation 

de sa pension de retraite, conform ém ent à l ’article 7 des statuts de la Caisse des 

retraites des services m unicipaux.

Cet agent com ptait au 22 m ai 1887, 17 ans et 22 jou rs de service, avec un trai- 

tem ent m oyen de 1,300 francs pendant les trois dernières années.

L e  certificat délivré par M . le docteur G o r e z  constate q u ’il est atteint, depuis 

quelques années, de rhum atisme g o u tte u x ; infirmité qui l ’em pêche de continuer 

son service.

E n conséquence, nous vous proposons, Messieurs, d ’allouer au sieur D e l e s a l l e , 

sur les fonds de la Caisse des retraites des services m unicipaux, à partir du

23 mai 1887, une pension de 369 fr. 65 calculée com m e suit :

P ou r 17 années, i7/6oes de 1,300 fran cs...........................................F r .  368 33

P our 22 j o u r s   1 32

T o ta l  é g a l  369 65

3°

M M a r Qü i l y , O s c a r-A d o lp h e , em ployé à l ’É ta t-C iv il, est décédé le

29 avril 1887, laissant une veuve.

E n tré dans les services de la  M airie le i tr janvier 1873, M . M a r q u i l y  com ptait, 

au m om ent de son décès, 14 ans, 3 mois et 29 jou rs de services, avec un traitem ent 

m oyen de 1,400 francs pendant les trois dernières années. I l aurait pu obtenir une 

pension de 334 fr. 38.

L a  dam e veuve M a r q u i l y , née M a k e r e e l , M élanie-Julie-Caroline, le 

28 mars 1838, à Cassel, dem ande la liquidation de sa pension de veuve, co n for

mément au règlem ent.

V u  :

L es extra its des registres de l ’état-civil de L ille  constatant ;

i° Q ue M . M a r q u i l y  et la dam e M a k e r e e l  ont con tracté m ariage le 

15 avril 1863;

20 Q ue le dit M . MARQUILY est décédé le 29 avril 1887 ;

L e  certificat constatant qu’aucune séparation n’a été prononcée entre les époux 

M a r q u i l y  ;

M . D e l e s a l l e , 
garde- champêtre.

Mme veuve 
M a r q u i l y .
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Les o rp h e lin s  
de M. Roger, 
so u s -b r ig a d ie r  

d  -• po lice .

Caisse des secours 
des S a p e u rs -  

P o m p ie rs .

A llo c a tio n  
de secours.

L e  règlem ent de la Caisse des retraites duquel il résulte, article  8, que la veuve 

MARQUILY a d ro it à la m oitié de la pension de 334 fr. 38 qu ’aurait pu obtenir son. 

m ari.

N o u s vous proposons, M essieurs, de régler la pension de la veuve M A R Q U IL Y  à 

167 fr, 19 à partir du 30 avril 1887, lendem ain du décès de son mari.

3°

L e  sieur R o g e r , A n d ré-F réd éric , ancien sous-brigadier des sergents de ville,

veuf de dam e D e l a p l a c e , Joséphine-Célina, est décédé le 14 avril 1887 en possession
♦

d ’une pension de 537 fr. 09.

Il laisse deux orphelins : A ndréa-P auline et Réné-Joseph, nés à L ille , les 

14 ju illet 1873 et 2 ju illet 1876.

P ar application de Part. 11 des statuts de la Caisse des retraites des services 

m unicipaux, les enfants ROGER ont d ro it à une pension égale à celle qui aurait été 

servie à leur m ère, so it 134 fr. 27 pour chacun d ’eu x, la pension to ta le  étant de 

268 fr. 54.

N o u s vous proposons, M essieurs, d ’allouer sur les fonds de la Caisse des retraites 

des services m unicipaux, à chacun des deux enfants R o g e r , à partir du 15 avril 1887, 

lendem ain du décès de leur père, une pension de 134 fr. 27 d on t ils jou iron t jusqu ’à 

ce q u ’ils aient atteint leur dix-huitièm e année.

Ces différents rapports so n t  ren v oy és  à l’exa m en  de la C om m is
sion de F inances.

M . le  M a i r e  d o n n e  l e c t u r e  d u  r a p p o r t  c i - d e s s o u s .  

M e s s ie u r s ,

D ans v o tre  séance du 17 décem bre 1886, vous avez acco rd é une indemnité au 

sapeur L e m a r q u a n t , Eugène, de la  2e com pagnie, pour incapacité de travail de 

8 jou rs. O r, le certificat de M. le D o cteu r O l i v i e r , chirurgien aide-m ajor du



B ata illo n  et de M . le D o cteu r H a l l e z ,  constate que cet hom m e avait dro it à  une 

exem ption de 20 jou rs.

N ou s vous dem andons, en conséquence d ’accord er au sieur LEM ARQUANT, 
E ugène, sur les fonds de la Caisse de secours du B ataillon , une indemnité de 12 jou rs, 

s o it48 francs.

T ro is  autres indemnités nous sont réclam ées en faveur :

I o D u sieur DEPO IV RE, F ran çois, garde de jo u r  au poste de Fives, affecté de 

contusions à l ’épaule gauche et d ’une entorse au pied d roit, à la suite de l ’incendie 

du 20 juin 1887. I l ne pourra reprendre son service avant 15 jours.

20 D u  s ie u r  H A USTR AETE, Liévin , g ard e  de jou r au poste de la rue du P lat, 

atteint d ’un phlegm on du d o ig t, consécutif à une blessure reçue à l ’incendie du 

25 juin dernier. C ette affection entraînera une incapacité de travail de 25 jou rs.

30 D u sieur C la ë s ,  A le x a n d re , Ier servant à la i re com pagnie, atteint d ’une 

bron ch ite aiguë, contractée à la suite de l ’incendie du 20 juin dernier, rue de L a n n o y . 

C ette m aladie lui occasionnera une incapacité de travail de 30 jou rs.

L es rapports de M M . O l i v i e r  et H a l l e z , D octeu rs en m édecine, délégués 

pour l ’exam en de ces Sapeurs-Pom piers, sont jo in ts au dossier.

N o u s vous proposon s, en conséquence, d 'acco rd er les indem nités suivantes, sur 

la Caisse de Secours des Sapeurs-Pom piers,

au sieur D e p o iv r e , pour 15 jou rs à 4  francs. . 60 francs

» H a u s t r a e t e , 25 » . . 100 »

» C l a ê s  30 » . 120 »

A d o p t é .
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Mont-de-Piété 
et Fondation  Masurel.

Comptes de gestion 
pour 1886.

M . le M a i r e  expose que les com ptes de gestion du R eceveu r du M on t-de-P iété 

et de la fondation M asurel, pour 1886, présentés à l’avis du Conseil m unicipal, 

s’équilibrent de la  manière suivante :

MONT-DE-PIÉTÉ

O pérations effectuées pendant l’exercice  1886 :

R e c e t te s  F r . 1 .4 6 1 .5 9 9  36

D épenses. .   1 433,530 47

E x cé d a n t de r e c e t t e s  Fr. 28 068 89

R eliq u at de l’exercice  1885........................................... 159 492 48

L e  résultat définitif de 1886 est un excéd ant de

recettes d e  F r . 18 7.56 1 37

FONDATION MASUREL

O pérations effectuées pendant l ’ex erc ice  1886.

R e c e tte s ............................................................. F r . 70.090 17

D ép en ses  8 8 .310  52

E x cé d a n t de d ép en ses................................ F r . 18 .220 35

R eliq u at de l’ex erc ice  1 8 8 5   2 13 .538  43

D e sorte que le résultat définitif de l ’exercice 1886

est un excéd an t de recettes de . . . 19 5 .3 18  08

Ces com ptes, régulièrem ent établis, ayan t fait l ’ob jet d ’une vérification ap p ro

fondie à la recette générale, M . le M a i r e  p rop ose de les arrêter dans les conditions 

où ils sont présentés, et de réserver l’exam en détaillé de la Com m ission des Finances 

pour les com ptes adm inistratifs.

L f. C o n s e i l  a d o p t e .
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M. le M a ire  con tin ue ainsi

M e s s i e u r s ,

N o u s vous soum ettons les com ptes adm inistratifs du M ont-de P iété et delà F o n 

dation  M asurel, pour l ’exercice  1886.

Us présentent les résultats suivants :

MONT-DE-PIÉTÉ :

R e c e t t e s ...................................................................................... F r. 1 .6 2 1 .0 9 1  84

D ép en ses............................................................................................1 4 3 3 .5 3 0 4 7

E x céd a n t de recettes . F r .  18 7 .56 1 37

FONDATION MASUREL :

R e c e t t e s ...................................................................................... F r . 283.628 60

D ép en ses........................................................    88 .310  52

E x cé d a n t de recettes. . . F r. 19 5 .3 18  08

Ces com ptes sont établis avec la plus grande régularité.

N ou s vous proposons, toutefois, Messieurs, leur renvoi à  la Com m ission des 

Finances.

Comptes 
administratifs 

pour 1886.

R envoyé  à la C om m ission  des Finances.
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Eglise St-Etienne. 

Avis sur legs.

Bu reau 
de Bienfaisance.

Avis sur legs.

M e s s i e u r s ,

N o u s vous soum ettons le com pte de gestion du R eceveur du Bureau de 

bienfaisance, pour l ’exercice  1886.

Il présente :

M . le M a i r e  p o u r su it  en  c e s  te r m e s  :

E n  recettes...................................  ............................. F r. 622 029 67

E n d é p e n s e s .............................................................................. 63 7 ■,790 85
♦

E x céd a n t de dépenses......................................................... F r. 15 761 18

L ’excéd ant de recettes du com pte précédent étant de, 18 • 043 71

L e  résultat définitif de l’exercice  1886 est un excéd an t de

recettes d e ....................................................................... F r. 2

M00M 53

Ce com pte est régulièrem ent établi. I l  a été l ’ objet d ’une vérification approfondie 

à la R ecette  générale.

N ou s vous proposons, Messieurs, de donner un avis favorab le  à son approbation . 

Adopté.

M . le  M a i r e  fait connaître que suivant testam ent o lographe du 30 d écem bre 

1874, M me veuve C i i e v a l i e r - C u v e l i e r , décédée à  L ille  le 13 o cto b re  1886, a légué : 

i°  A  la F abriqu e de l'E g lise  de Saint-Etienne, une som m e de 2,000 francs et un 

bénitier m osaïque.

E t  2° au Bureau de Bienfaisance, pour les pauvres de la paroisse de Saint-Etienne, 

une som m e de 2,000 francs.

Ces établissem ents ont accepté ces libéralités, la F abriqu e de l ’E glise St-Etienne



par délibération du 18 février 1887, et le Bureau de Bienfaisance par délibération 

du 4 mars suivant.
M. le MAIRE propose d’émettre un avis favorable à l’exécution de ces délibé

rations.
Adopté.
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Hospice-.
Avis 

ir mainlevè hypothécaires.

M . le  M a i r e  p r é s e n t e  s u c c e s s i v e m e n t  t r o i s  r a p p o r t s  s u r  d e s  

d e m a n d e s  d e  m a i n - l e v é e  d ’i n s c r i p t i o n s  h y p o t h é c a i r e s ,  p r i s e s  p a r  le s
Avis

H o s p i c e S  ; sur mainlevées
M e s s ie u r s ,

i °

P ar d élibération  du 16 Juin 1887, la Com m ission adm inistrative des H ospices 

sollicite l ’autorisation de donner main-levée de d eu x inscriptions hypothécaires prises 

le 10 août 1882, volum e 936, nos 7 et 13, contre M ; Théophile  L o i n g e v i l l e , en 

garantie du paiem ent d ’une som m e de 19,827 francs restant due sur ùn p rix  de vente 

de terrain.

Un certificat de M . le Receveur des Hospices en date du 15 juin 1887, justifie 

d e là  libération intégrale de M. L o i n g e v i l l e .

N ou s vous proposons, M essieurs, de donner un avis favorab le  à l ’exécution  de la 

délibération  précitée des H ospices.
2 °

P ar délibération du 2 juin 1887, la Com m ission adm inistrative des Plospices 

so llicite  l ’autorisation  de donner main-levée de deux inscriptions hypothécaires, 

prises le 23 mars 1881, volum e 897, nos 177 et 186, contre M . Fran çois M o n n ie z , 

en garantie d ’une som m e de 15,840 francs, restant due sur un p rix  de vente d e 

terrain.

U n  certificat de M . le R eceveur des H ospices, en date du 31 mai 1887, justifie 

de la libération  intégrale de M . Mo n n i e z .

N ou s vous proposon s, Messieurs, de donner un avis favo rab le  à l’exécution  de la 

d élibération  précitée des H ospices.
3°

P ar délibération du 20 mai 1887, la Com m ission adm inistrative des H ospices 

so llic ite  l ’autorisation de donner main-levée de deux inscriptions hypothécaires prises
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le 25 février 1884, volum e 977, n"s 46 et 56, contre M . L ou is DEVILLERS, en garantie 

du paiem ent d ’une som m e de 4,383 francs, restant due sur un p rix  de vente de terrain.

U n  certificat de M. le R eceveur des H ospices, en date du 20 m ai 1887, justifie de 

la libération  intégrale de M . D e v i l l e r s .

N o u s vous proposon s, M essieurs, de donner un avis favorab le à l ’exécu tion  de la 

délibération  précitée des H ospices.

L e  C o n s e i l ,

E m e t  u n  a v i s  f a v o r a b l e  à  l ’e x é c u t i o n  d e s  t r o i s  d é l i b é r a t i o n s  

s u s - v i s é e s .

Hospices ^ AIRE soum et ensuite à  l ’exam en du Conseil le com pte de gestion du

—  R eceveur des H ospices, pour l ’exercice  1886.Compte de gestion
du Receveur '  T, , .pour iS86 . 11 P^sente :

E n  r e c e t t e s ............................................................................... F r . 2.485 762 04

E n d é p en ses 2 .5 2 5 .7 3 2  51

E x cé d a n t de d é p e n s e s ..........................................................F r .  39-970 47

L ’exercice  1885 ayan t été clos avec un excéd an t de

recettes d e ..............................................................................  75 .4 0 7  26

L e  résultat définitif de l ’exercice  1886 présente un e x c é 

dant de recettes d e .....................................................  F r . 35-436  79

Ce com pte a été vérifié à la  R ecette  Générale. Il a été déclaré régulièrem ent 

établi.

M. le M a ir e  propose d ’ém ettre un avis favorab le à son approbation.

A d o p t é .
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M . le Ma ir e  fait connaître que par délibération du 16 juin 1887, la Com m ission 

adm inistrative des H ospices dem ande l ’autorisation de faire exécu ter, dans son 

im m euble de la  rue de la B arre, n° 78, divers travau x  d ’appropriation  supplémen-- 

taires, nécessaires pour com pléter la  nouvelle installation de l ’hospice Stappaert 

qui con tien d rait 100 lits.

L e  devis de ces travau x  s’élève à la som m e de 41,000 francs.

N ou s vous proposons, dit M. le M a i r e , de donner un avis favorab le à l ’exécu 

tion  de cette deliberation, qui perm et de réaliser le transfert définitif de l'hospice 

Stappaert, ainsi que vous l’avez admis par votre  délibération du 6 août 1886.

M. L h o t t e  dem ande que le Conseil ne donne pas un avis favorab le sans un 

exam en sérieux de la Com m ission des travau x, qui devra s’assurer que le travail n’a 

p a ; été fait par anticipation et, dans l ’affirm ative, quel était son degré d ’urgence.

M. T h é r y  fait observer que lorsque la Com m ission des H ospices a décidé le 

transfert de l ’établissem ent S tappaert dans la rue de la B arre, elle a déclaré que la 

dépense s’élèverait à 70,000 francs. O r, une som m e de 30,000 francs a d’ab ord  été 

inscrite au bu d get. L e  nouveau crédit dem andé form erait le com plém ent de la 

dépense tota le .

R envoyé à la C om m ission  des F inances.

M . le M a i r e  f a i t  l ’e x p o s é  s u i v a n t  :

M e s s ie u r s .

M . et M me V e r m e u l e n - D u m o u l i n , en abandonnant leur fortune à la V ille  pour 

faciliter l ’installation d ’une école de garçon s dans le quartier Saint-M ichel, ont 

exprim é le désir de vo ir ériger cet établissem ent rue F a b ricy .

Hospices.
Travaux d'appropriation 

d'un immeuble.

Immeubles.
Acquisition 
de terrains 

rue ia bricy
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L es terrains choisis, d ’une contenance de 2,090mii-, appartiennent pour i,4 4 2m(i- aux 

H ospices et pour 64.8^- au Bureau de Bienfaisance qui avaient fixé â 44 francs le 

m ètre carré le prix  de la parcelle la plus im portante et à 40 francs le prix  de l ’autre 

parcelle.

F rappés de cette différence de prix, nous avons entam é avec les H ospices des 

négociations à la suite desquelles le p rix  a été fixé à 42 francs ; mais l’A dm inistration  

charitable nous a fait observer que le voisinage d ’une éco le  devant avoir pour effet 

de déprécier les terrains qui lui restent à vendre dans le quartier, il était juste de 

lui tenir com pte d ’une m ajoration  de 2 francs, pour com penser la m oins-value qu ’elle 

allait subir, du fait de l ’établissem ent m unicipal projeté.

Il n’est pas possible d ’adm ettre ces raisons, invoquées pour justifier le p rix  de 

42 francs. E n effet, il est bien évident que pour des terrains destinés à des maisons 

de rentier, il est préférable de les avoir à côté  d ’une école où les intéressés ont la 

garantie, par les cours spacieuses que l ’on est obligé de ménager dans ce genre 

d ’établissem ent,de ne pas voir ériger contre leur propriété des constructions gênantes

N ous ne pouvons que regretter le peu d ’empressement que l ’A dm in istration  

hospitalière a mis dans cette affaire, pour aider la V ille  dans l ’accom plissem ent d ’une 

œ uvre qui intéresse si vivem ent la  classe ouvrière, m ais, com m e dans cette circon s

tance il ne peut être question d ’exprop rier les H ospices, il faut bien passer par leurs 

exigences.

En conséquence,'n ous vous proposons d ’acquérir le terrain dont il s’agit au 

p rix  fort de 42 francs, so it pour une som m e de 60,564 francs. Q uant au terrain du 

B ureau de Bienfaisance, il serait acquis au p rix  dem andé de 40 francs, c’est-à-dire 

pour une som m e de 25,92° fI'an cs-

L e  m ontant to ta l de ces acquisitions, s’élevant au chiffre de 86,484 francs, serait 

prélevé sur les crédits mis à la disposition de la M unicipalité par la réalisation de 

l ’em prunt scolaire.

M . RlGAUT, A d jo in t, ne doute pas que le Conseil, en présence des prétentions 

exagérées de la Com m ission des H ospices, veuille s ’associer à la protestation de 

l ’A dm in istration .

M . V a i l l a n t  ne com prend pas p ourquoi cette adm inistration fixe  a 42 francs 

le m ètre, le prix  d’un terrain qui ne vaut en réalité que 40 francs.



M . R lG A U T , A d jo in t, a joute que l ’A d m in istration  des H ospices cro it à to rt que 

cette acquisition lui p ortera  préjudice.

L e  C o n s e i l ,  

R e n v o i e  l’exa m en  de cette proposition à la C om m ission  des  
Finances, avec prière de hâter le dépôt de son  rapport.

♦

M . le  M a i r e  p r é s e n t e  le  r a p p o r t  s u i v a n t  :

M e s s i e u r s ,

N ou s avons l ’honneur de vous soum ettre 7 rapports de la Com m ission d ’assai

nissement des logem ents insalubres :

NU
MÉ

RO
S

DE
S 

R
A

P
P

O
R

T
S

LOGEMENTS VISITÉS

PAR LA COMMISSION

NOMS
DES PROPRIÉTAIRES 

et des 

MANDATAIRES

D O M I C I L E
CONCLUSIONS

DE L A  C O M M I S S I O N

325 Rue D étournée, 18 L abbé lils R ue des T anneurs, 13 Interdiction d’ une chambre d 
Ventre-sel

326 Id. 2 2 Franchon R . duFs-de-Roubaix, 163 Id. Id.

327 R ue des T anneurs, 44 M"« Descottignies R ue des T anneurs, 44 Id . ïd .
et travaux d’ assainissement.

329 Id. 50 Ronduel R ue Rasse, 4 0 Travaux' d’ assainissement

331 Id. 6 6 Dumont-Collette R ue du Sec-Arernbault,27 Id.

333 R ue d u  Molinel, 29 Vandam e R ue de T enrem onde, 8 Id.

331 R ue des Capucins, 1 V incent H aubourdin Interdiction d’ une chambre de 
Ventre-sol

Logementsinsalubres.
Homologation, 

de rapports.
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Vœu
sur la répartition 

du droit des pauvres 
et du produit des concessions 

aux Cimetières.

Ces rapports concluent à l ’ interdiction tota le , com m e cham bres à coucher, de 

pièces ne contenant pas le cube d ’air indispensable à la santé des habitants ; ils 

ordonnent en outre quelques tra va u x  d ’assainissement.

L eu rs prescriptions sont conform es à l’esprit com m e à la lettre de l’art. 5 de la 

lo i du 13 avril 1850, et nous vous proposons, Messieurs, de les hom ologuer.

Adopté.

 .  .  »  .   -------------------------

M. L h o t t e  a  l a  p a r o l e  p o u r  d é v e l o p p e r  la  p r o p o s i t i o n  d ’u n  v œ u  

d é p o s é  à la  s é a n c e  p r é c é d e n t e  :

M e s s i e u r s ,

A  la date du 29 août 1874, la Com m ission qui adm inistrait les H ospices et le 

Bureau de Bienfaisance de L ille  form ulait, en ces termes, une dem ande à M . le 

Préfet du N o rd , concernant le partage du Droit des Pauvres  et du Produit des Conces

sions dans les cim etières, entre les d eux A dm inistrations charitables :

E x t r a i t  du R e g i s t r e  d e s  D é l i b é r a t i o n s  de l a  C o m m i s s io n  

a d m i n is t r a t i v e  :

SÉANCE DU 29 A O U T  1874

Présents : MM. Renard, vice-président, Cresson, Durieux-Forret, Leconte, Oilier, Oury-Cahen, Rouzé- 

Huet et Scrive-Wallaert, administrateurs.

Vu l’article 2 du décret du Gouvernement, du 7 fructidor an VIII, ensemble la décision de M. le 

Ministre de l’Intérieur du 7 janvier 185 5, disposant : que les produits des droits des pauvres sur les bals, 

spectacles, etc., dont la perception a été maintenue par toutes les lois de Finances depuis l’an V , seront 

partagés par les Préfets suivant l’importance et les besoins des Administrations charitables et hospitalières 

de la Ville où les droits ont été perçus ; »

Vu la délibération du Conseil des secours de la ville de Lille, en date du 26 vendémiaire, an XIII, la 

dite délibération non approuvée, mais appliquée jusqu’ici moyennant l’approbation, à 1 expiration de chaque
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année, de l ’état de répartition disposant que le produit des susdits droits perçus à Lille, sera attribué chaque 

année pour 5/8 au Bureau de Bienfaisance de Lille et pour 3/8 aux Hospices de la même ville ;

Vu l’ordonnance du 6 décembre 1843, notamment l’article 3, disposant que le tiers du produit des con

cessions dans les cimetières doit être attribué aux pauvres ou aux établissements de bienfaisance du lieu des 

concessions ;

Vu, à la date du 9 décembre 1843, 1* circulaire de M. le Ministre de l’Intérieur pour l’exécution de 

cette ordonnance et, à la date du 7 août 1865, la décision émanée du même ministère qui subordonne à 

l’approbation des Préfets la répartition du susdit tiers du produit des concessions entre les Administrations 

charitables et hospitalières ;

Vu, à la date du 17 avril 1846, l’arrêté de M. le Préfet du Nord, qui attribue exclusivement le produit 

dont il s’agit au Bureau de Bienfaisance de Lille, les Hospices de la dite Ville n'ayant pas alors à faire face, 

comme l’établissement charitable, à des besoins aussi impérieux et ayant des ressources plus importantes.

Considérant qu’il résulte des textes précités, que les Hospices et les Bureaux de Bienfaisance ont un 

droit égal aux deux natures de produits dont il s’agit, sous réserve d’une répartition proportionnée aux 

besoins de chacun ;

Considérant que la situation financière des Hospices de Lille n’étant plus ce qu’elle était en l’an XIII 

et en 1846, cette Administration doit s’assurer désormais la rentrée des ressources sur lesquelles elle peut 

compter, ce qui exige une nouvelle répartition des premiers produits et la répartition des seconds restés 

jusqu’ici impartagés;

Qu’en effet, cette double mesure est motivée par les insuffisances inquiétantes que le service ordinaire 

de ladite administration accuse depuis 1864, lesquelles s’accentuent sensiblement chaque année, et ne 

peuvent continuer à être couvertes au moyen de prélèvements sur les fonds de dotation.

Par le retrait de tout subside municipal depuis 1869, et par la nécessité où se trouve cette même 

Administration d’assurer les voies et moyens pour la mise en service, aussi prompte que possible, de 

l ’hôpital Sainte-Eugénie et de son annexe, sur le point d’être achevés ;

La Commission administrative des Hospices et du Bureau de Bienfaisance de Lille conclut à ce qu il 

plaise à M. le Préfet du département prendre un arrêté qui assure à chaque administration, à partir du 

I e r  janvier 1875, moitié du droit des pauvres sur le produit des bals, concerts, etc., donnés dans la ville de 

Lille et sa banlieue et moitié du tiers du produit total des concessions accordées par le Maire de Lille dans les 

cimetières de ladite ville ;

4/8 au lieu des 3/8 attribués au x  H ospices dans le d ro it des pauvres ; —  m oitié 

du tiers du produit to ta l des concessions, que le Bureau de Bienfaisance percevait 

jusqu’alors en entier, —  telles étaient en résumé les ressources nouvelles que la 

Com m ission adm inistrative dem andait à M . le Préfet d ’assurer aux H ospices par 

vo ie  d ’arrêté ?

M. le Préfet était-il fondé à prendre cet arrêté ? L a  répartition n’était-elle pas du 

ressort d irect du Conseil municipal ? L a  question fut soulevée ; elle parut tranchée 

par une décision M inistérielle du 24 o cto b re  1874 insérée au Bulletin officiel du 

M inistère de l ’ Intérieur 1875 (folio 324). N ous la  reproduisons ci-dessous :



CONCESSIONS FUNÉRAIRES

P a r t  d e s  p a u v r e s  d a n s  l a  r é p a r t it io n .  A t t r i b u t i o n  du P r é f e t

('.Décision du M inistre, du 28 octobre 1874)

Il appartient au Préfet de répartir entre les différents établissements charitables d’une même commune, 

le tiers du produit des concessions dans les cimetières revenant aux pauvres ou aux établissements de 

bienfaisance.

L’ordonnance du 6 décembre 1843 dispose qu’aucune concession de terrain dans les cimetières commu

naux, pour fondation de sépultures privées, ne peut avoir lieu qu’au moyen du versement d’un capital, 

dont les 2/3 au profit de la commune et un tiers au profit des pauvres ou des établissements de bienfaisance.

A  la suite de réclamations formées par les Commissions administratives de divers Hospices ou Bureaux 

de Bienfaisance, qui n’avaient pas été compris dans la répartition des sommes provenant du tiers des pro

duits des concessions, la question s’est posée de savoir à qui il appartient de procéder à cette répartition.

Les Conseils municipaux étant chargés de régler, par leurs délibérations, le tarif des concessions, plu

sieurs d’entre eux ont pensé qu’il leur appartenait, par voie de conséquence, de répartir la part des pauvres 

entre les établissements charitables de la commune.

Mais, le droit de régler le tarif n’emportenullement aveclui le droit de répartition dont il s’agit. Aucune 

disposition législative ou réglementaire n'ayant conféré cette dernière attribution aux Conseils municipaux, 

c’est aux Préfets à statuer en vertu du décret de décentralisation du 25 mars 1852 (Tableau <A § 55).

Il ne s’agit pas d’ailleurs d’un don bénévole fait aux pauvres par la Commune qui justifierait l’interven

tion du Conseil municipal, mais d’un prélèvement obligatoire et il est tout naturel que le Préfet chargé de 

la tutelle des établissements de Bienfaisance et qui connaît parfaitement leurs besoins, soit appelé à régler 

la part qui doit leur revenir.

Au surplus, il suffirait, pour justifier le droit du Préfet, d’appliquer par analogie les dispositions de 

l’arrêté du 7 fructidor, an VIII, portant que le produit des droits établis sur les spectacles, bals, etc , 

continuera d’être affecté aux besoins des hôpitaux et aux secours à domicile de chaque commune, d’après la 

répartition qui leur en sera faite par le Préfet, sur la proposition du sous-préfet.

L a  décision M inistérielle du 28 octob re  1874 pourrait certainem ent être contestée. 

O n lui opposerait avec succès les considérants de l ’arrêté préfectoral du 17 avril 1846, 

basés sur l ’ordonnance réglem entaire du 6 décem bre 1843 et rédigés ainsi :

Considérant que l’ordonnance réglementaire du 6 décembre 1843, en décidant que le tiers du produit 

des concessions de terrain dans les cimetières sera dévolu aux pauvres ou aux établissements de bienfaisance, 

a voulu évidemment laisser aux Conseils municipaux le soin de déterminer spécialement l'établissement qui devrai 

profiter de cette recette-,

Que le Conseil municipal de Lille a usé de son droit à cet égard et qu’ il en a usé équitablement en faisant 

choix de l ’établissement dont les besoins sont les plus impérieux et les ressources les moins considérables.
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U n e décision du 7 aoû t 1865, figurant au Bulletin du Ministère de l ’ Intérieur, 

année 1866, page 68, est plus form elle encore.

E n  vo ici copie :

Un Préfet a demandé s’il appartenait au Conseil municipal de déterminer dans quelle proportion le 

tiers du produit des concessions du cimetière, attribué aux pauvres, par l’ordonnance du 6 décembre 1843, 

serait réparti entre le Bureau de Bienfaisance et l’Hospice, ou si ce tiers devrait être partagé par moitié 

entre ces divers établissements.

Le Ministre a répondu que, d’après la jurisprudence, le tiers du produit des concessions, destiné aux 

pauvres ou aux établissements de Bienfaisance, peut être attribué exclusivement soit aux Bureaux de Bien

faisance, soit à l’Hospice, ou réparti entre ces deux établissements par proportions égales ou inégales. 

Le droit de faire cette attribution appartient, sous l’approbation du Préfet, au Conseil municipal, qui est chargé 

de proposer les tarifs de concession.
(‘Décision du j  août 186S).

Il est difficile d ’adm ettre, quand la législation nouvelle a consacré dans une 

large mesure le développem ent des franchises municipales, que l ’autorité adminis

trative puisse interpréter les textes qui règlent les attributions des m unicipalités dans 

un sens plus étroit et moins libéral que ne le faisaient l ’Em pire et le Gouvernem ent 

de Louis-Philippe.

E n  venant dem ander aujourd ’hui, Messieurs, une nouvelle répartition du produit 

du D ro it  des Pauvres et des Concessions dans les cim etières, c’est donc un p rojet de 

résolution, et non un sim ple vœu, que nous aurions été fondé à vous soum ettre.

M ais cette procédure eut soulevé un conflit d ’attributions, peut-être, et retardé 

considérablem ent une solution urgente.

G râce à une adm inistration vigilante, habile, parcim onieuse, grâce à des lib éra

lités et à des subventions im portantes, g râce  aussi à la  plus-value de diverses p ro 

priétés, l ’A dm inistration  des H ospices est sortie  de la situation précaire accusée par 

la délibération du 29 aoû t 1874, que nous avons reproduite intégralem ent ci-dessus.

L es insuffisances du service ordinaire couvertes par des prélèvem ents sur les 

fonds de d otation  ont heureusement disparu.

L es voies et m oyens pour la mise en service de l ’hôpital Sainte-E ugenie sont 

pleinem ent assurés.

L es B udgets annuels de l ’A d m in istration  des H ospices accusent une situation 

assez satisfaisante.

L e  Bureau de Bienfaisance, au contraire, a vu s’aggraver d’une façon constante 

ses charges depuis d ix  ans. L e  nom bre des assistés s ’est accru d un tiers environ, 

sans augm entation correspondante des ressources de l ’établissem ent. M algré les
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subventions municipales, les B udgets du Bureau de Bienfaisance présentent des insuf

fisances de crédit notables, que la V ille  est appelée à couvrir par des crédits supplé

m entaires.

T o u tes  les raisons invoquées, en 1874, par la Com m ission adm inistrative pour 

obtenir une nouvelle répartition du D roit des Pauvres  et du Produit des Concessions, 

con corden t aujourd ’hui à m otiver un retour à la répartition ancienne.

C ’est pourquoi, réservant d ’une manière expresse le dro it d irect de répartition 

par le Conseil, nous avons l ’honneur de proposer à vo tre  vo te  un vœu ainsi conçu :

L e  Conseil m unicipal de L ille ,

E m et le vœ u :

Q u ’il plaise à M . le Préfet du N o rd  :

M odifier, par un arrêté, le partage entre les H ospices et Bureau de Bienfaisance du 

D roit des Pauvres et du tiers du Produit des Concessions de terrain dans les cim etières.

E t, revenant au x  dispositions antérieures à 1875, d ’attribuer au Bureau de 

Bienfaisance :

L es 5/8 du D ro it  des Pauvres,

L a  totalité  du tiers du produit des concessions.

A p r è s  c e t t e  l e c t u r e  M . le  M a i r e  p r é s e n t e  le  r a p p o r t  s u i v a n t  : 

M e s s i e u r s ,

L ’étude faite par notre h onorable collègue, M . G. L h o t t e ,  sur la répartition 

entre les H ospices et le Bureau de Bienfaisance, du dro it des pauvres et du produit 

des concessions de terrain dans les cim etières, vous a permis de juger l ’équité de la 

mesure projetée, après vous avoir présenté la  situation financière des deux établis

sements charitables. A in si que nous l ’avons déclaré dans votre  dernière séance, 

l ’A dm in istration  municipale, se ralliant à  la proposition de M . L h o t t e ,  v o u s  prie 

de vo u lo ir  bien ém ettre le vœu suivant :

L e  Conseil municipal de L ille  émet le  vœu :

Q u 'il plaise à M . le P réfet du N ord :

M odifier, par un arrêté, le partage entre les Hospices et le Bureau de Bienfaisance



du D R O I T  D E S  P A U V R E S  et du tiers du. P R O D U I T  D E S  C O N C E SS IO N S  

dans les Cimetières.

Et, revenant aux dispositions antérieures à 1875, d'attribuer au Bureau de Bien

faisance ;

les 5/8 du Droit des Pauvres ;

la totalité du tiers du Produit des Concessions.

M . L HOTTE dit que sa proposition profitera aux indigents et au Bureau de Bien

faisance ; elle a pour objet d ’inviter M. le P R É FET  à procéder à une répartition 

plus équitable du D roit des Pauvres et du tiers du P roduit des Concessions dans les 

Cim etières entre les H ospices et le Bureau de Bienfaisance. E n résumé, il s’agit de 

revenir aux dispositions antérieures à 1875.

L a  p r o p o s i t io n  d e  M . L h o t t e  e s t  a d o p t é e  à  l ’u n a n i m i t é .
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L a  s é a n c e  e s t  le v é e .

CERTIFIÉ:

Le, M aire de Lille,

GÉRY LEGRAND

3 i  743— 300—  Lille. —  T jp  *  r i t t .  Le Bigot f r i t «


